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relative à la dotation régionale d'équipement scolaire pour 2015 

NOR: INTB1507061N 

Réf.: - Article L.4332-3 du code général des collectivités territoriales; 
- Circulaire NOR: INT/BI14/06068/N du 17 avril 2014. 

La présente note rappelle les modalités de mise en œuvre de la dotation régionale 
d'équipement scolaires (DRES), gérée sur un compte de tiers alimenté par un prélèvement sur 
recettes. 

Le directeur général des collectivités locales à Mesdames et Messieurs les préfets de régions 
de métropole et d'outre-mer 

Depuis 2008, le montant de la dotation régionale d'équipement scolaire (DRES) de 
chaque région est forfaitisé et évolue chaque année selon les règles d'indexation prévues par 
l'article L.4332-3 du CGCT, sous réserve des aménagements apportés successivement par les 
lois de finances depuis 2009. 

1- La dotation pour 2015 

1-1 Rappel du dispositif: le prélèvement sur recettes 

En application de l'article 41 de la loi n02007-1822 du 24 décembre 2007 de finances 
pour 2008 qui a réformé en profondeur le cadre budgétaire et les règles de répartition de la 
DRES, cette dotation est alimentée depuis 2008, par un prélèvement opéré sur les recettes de 
l'Etat. 

Un prélèvement sur recettes (PSR) donne lieu à l'ouverture annuelle de crédits en loi 
de finances initiale qui permet aux directeurs régionaux des finances publiques (DRFIP) 
d'effectuer le versement des sommes revenant aux bénéficiaires sans recourir à la procédure 
préalable habituelle de délégation ministérielle de crédits aux préfets. 
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